
Jusqu’alors situé à la petite salle
du village, les bureaux de vote
se situeront à l’avenir dans le

hall d’entrée du cycle d’orienta-
tion Fully-Saxon. Ce changement
est rendu nécessaire en raison des
travaux en cours dans les bâti-
ments de la crèche UAPE Pouce et
l’école du village.

Comment voter ?
1. Vote par correspondance
Selon l’article 2 de l’Ordonnance
du 17 novembre 2004 fixant les
modalités d’application du vote
par correspondance, tout citoyen
peut voter par correspondance à ré-
ception du matériel de vote.

Le vote par correspondance peut
être exercé par l’intermédiaire de
la poste, de n’importe quel endroit
de Suisse et de l’étranger. L’enve-
loppe affranchie doit parvenir à
l’administration communale au
plus tard le vendredi qui précède
la votation ou l’élection. Pour cela,
l’enveloppe de transmission doit
être postée au plus tard le mardi
par courrier B ou le jeudi par cour-
rier A.

2. Vote par dépôt à la Maison de
Commune

Ce vote peut être exercé dès ré-
ception du matériel de vote, à l’in-
térieur de la Maison de Commune,
tous les jours ouvrables entre 8h et
12h. L’enveloppe de transmission
est à déposer directement dans
l’urne prévue à cet effet, auprès de
la réception qui se trouve au rez-de-
chaussée.

3. Vote à l’urne au Cycle
d’Orientation
Ce vote peut être exercé en se pré-
sentant personnellement directe-
ment au bureau de vote qui se
trouve au Cycle d’Orientation, hall
d’entrée, rue des Sports 1 à Fully.

Horaires
Samedi 3 mars 2018
18h à 19h
Dimanche 4 mars 2018
10h à 12h

Votre vote est nul si :
• Votre enveloppe est déposée
dans la boîte aux lettres extérieure
de la Maison de Commune.
• Vous ne signez pas la carte de ré-
expédition.
• Votre envoi postal n’est pas cor-
rectement affranchi (donc refusé).
• Vous regroupez plusieurs votes
des membres de la famille dans une
seule enveloppe de transmission
(envoi groupé).
• Vous n’utilisez pas l’enveloppe de
transmission et de vote officielle.
• Les bulletins de vote ne sont pas
insérés dans les enveloppes de vote
A6 officielles, en prenant soin de
ne pas mélanger les scrutins.
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Les bureaux de vote se situeront dorénavant au cycle
d’orientation Fully-Saxon

La diminution importante de la
quantité de papiers et cartons
collectée par les scouts au fil

de ces dernières années, les pro-
blèmes liés aux papiers emportés
par le vent ainsi que l’introduction
de la taxe au sac au 1er janvier
2018, ont encouragé les autorités
et les Scouts de Fully à réorgani-
ser la collecte de ce secteur.

Ainsi, à partir du 1er janvier 2018,
les papiers et cartons ne seront plus
collectés par les scouts. Ils pourront
être déposés dans l’un des neuf
ecopoints répartis sur l’ensemble du

territoire communal ou encore à la
déchetterie de la Botzache. Afin de
répondre aux besoins de la popu-
lation, les infrastructures mises à dis-
position pour les papiers et cartons
seront progressivement adaptées.
Cependant, les scouts continue-
ront à effectuer chaque mois cette
collecte auprès des entreprises.
Cette prestation communale est
gratuite. Les entreprises intéres-
sées sont invitées à s’adresser di-
rectement auprès des Scouts de
Fully (scoutsfully@gmail.com).

Par ailleurs, avec le soutien com-

munal, les scouts organiseront, dès
l’année prochaine, d’autres tâches
en lien avec la gestion des déchets,
plus particulièrement :

• le nettoyage du canal avant la
Fête de la Châtaigne (littering),
• un soutien logistique pour la ges-
tion des déchets recyclables à la
Fête de la Châtaigne,
• le nettoyage de la place du Pe-
tit Pont durant l’été (littering),
• une aide aux personnes à mo-
bilité réduite pour le débarras
d’objets encombrants.

Ces différentes tâches ont été mises
en place conjointement par les
scouts et la commune. Elles per-
mettront à la population de Fully de
bénéficier de nouvelles prestations
pour un domaine plus propre.

Collecte des papiers
Abandon de la collecte de papier/carton par les Scouts
de Fully auprès des particuliers, à partir du 1er janvier
2018. Les scouts de Fully réaliseront d’autres tâches en
lien avec la gestion de déchets.
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Conférence
«chauffer futé»

En hiver, il fait froid ! Mais heu-
reusement, nos maison sont isolées
et nous avons un système de chauf-
fage qui permet à nos logements
d’atteindre une température agréa-
ble.
Mais est-ce que nous savons com-
ment fonctionne notre chauffage ?
Est-ce que nous sommes satisfaits
des températures ?
Ouverte à tous, une conférence,
«Futé 5 à 7», propose des infor-
mations neutres et des conseils
pratiques pour mieux connaître
votre installation de chauffage, dé-
couvrir les mesures à prendre pour
réduire de façon significative vos
frais de chauffage et d’électricité et
faire des économies d’énergie.

Elle se déroulera le mercredi 31
janvier à 19h30 à la salle du café
Le Cercle.
Un apéritif suivra qui permettra de
partager vos questions et vos ex-
périences.

Inscription sur www.fute.ch
La commission énergie


